
Charleroi, le 16 janvier 2004  
 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration 
du 20 décembre 2003 à Amay 

 
La séance est ouverte à 14h15 sous la présidence de M. Claude BIKADY, 

président. Sont également présents MM. Pierre VAN de VELDE, Philippe LOMBART, 
Maurice ADAM, Philippe GRILLMAIER, Jean-Marie PIRON, Henri DOUHA, Daniel 
HALLEUX et Fabrice GROBELNY. 
S’est excusé : M. André BREDA. 
 
1. Le procès-verbal de la réunion du Conseil de la F.E.F.B. tenue à Charleroi le 20 

septembre 2003 est approuvé, sous réserve de lire « Vandevoort » au lieu de 
« Vandevoorde » aux 2ème et 5ème tirets du point « Divers » et de remplacer les mots 
« francophones » par « de la F.E.F.B. » au point 3, 1er tiret, les deux dernières lignes. 

 
Par ailleurs, le Conseil se penche à nouveau sur la demande de subside du C.R.E.B., à la 
lumière de la brochure d’annonce du tournoi et suite aux réactions suscitées par la décision de 
refus prise par le Conseil lors de sa réunion du 20 septembre ; après échange de vue au sein 
du Conseil, la décision initiale est confirmée par 6 voix contre 2 et 1 abstention. Comme il n’a 
pas été demandé officiellement de réexaminer le cas, il n’y a pas lieu d’adresser un nouveau 
courrier officiel au C.R.E.B. 

 
2.   Nouvelles de la F.R.B.E. 
- Direction des tournois : le nouveau D.T. national paraît submergé : manque de 

disponibilité, pas de rapport « résultats erronés », pas de vérification d’alignement, les 
cercles n’ont plus de cartes de résultats, envoi tardif des résultats individuels à Daniel. De 
sérieux problèmes, donc. 

- Jeunesse : les problèmes s ‘amplifient et de gros retours de flammes d’ordre financier sont 
attendus ; M. Van Speybroeck a des problèmes avec le S.V.D.B., avec les parents V.S.F., 
avec le trésorier national, avec la F.E.F.B. (pas de commission technique sur pied et 
accompagnement francophone problématique aux championnats du monde). Une réunion 
informelle a eu lieu entre des représentants de chaque fédération culturelle et l’on a pu 
constater de nombreuses convergences entre les différents acteurs. M. Van Praet agrée ces 
derniers et serait intéressé par la fonction. A défaut, un triumvirat de fédérations seraient à 
envisager. Le Conseil de la F.E.F.B. décide à l’unanimité de soutenir M. MICHIELS pour 
qu’il poursuive ses fonctions en qualité de trésorier de la F.R.B.E. et, dès lors, M. 
BIKADY est chargé de solliciter pour la prochaine A.G. de la F.R.B.E. un vote de 
confiance/méfiance sur M. Van Speybroeck au cas où celui-ci ne prendrait pas l’initiative 
de se retirer. 

- Elo : la décision de refuser la communication de résultats sur papier à dater du 1er janvier 
a été prise à l’A.G. (elle fait partie intégrante du rapport Elo qui n’a suscité aucune 
objection). Seuls seront encore acceptés sur papier : les résultats des interclubs nationaux 
jusqu’à la fin de la saison ainsi que les résultats de tournois étrangers. 

- Présidence : le mandat de M. Van Emmelo vient à échéance en mars. 
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3. Rapport du Directeur des tournois. 
Il n’y a plus eu d’activité depuis la dernière réunion. Il reste donc à octroyer les dernières 
organisations 2004. 
Pour rappel :   
- les Championnats Individuels sont octroyés à Fontaine ; 
- les rondes 1 et 2 des Interclubs F.E.F.B. reviennent respectivement à Lasnes et Fontaine. 
A attribuer : les rondes 3 et 4 des Interclubs F.E.F.B. (Leuze, Ludisan et Charleroi), le 
Championnat de parties rapides du 5 septembre (Charleroi) et l’Interligues du 12 septembre 
(Amay). A l’unanimité, le Conseil attribue la ronde 3 à Leuze, la ronde 4 à Ludisan, les 
parties rapides à Charleroi et l’Inter-ligues à Amay.  
     
4. Rapport du Délégué à la jeunesse. 
- Circuit J.E.F. : ronde 4 à Marche (42 participants), ronde 5 à Seraing (29 participants) et 

ronde 6 à Amay (64 participants). Au total, 142 joueurs pour 6 rondes. Pas d’étape dans le 
Hainaut ni à Bruxelles-Capitale. Une réunion était organisée après la dernière ronde pour 
2004 ; seules 5 personnes (en ce compris M. GRILLMAIER) étaient présentes ; des dates 
potentielles sont proposées : le 7 février, le 15 mai et le 22 mai 2004. la dernière ronde 
2004 aura lieu le 27 novembre au Chess Club et une ronde devrait se dérouler à Binche en 
septembre. Le Conseil appelle toutefois l’attention de M. GRILLMAIER sur le fait qu’il 
n’est pas souhaitable d’organiser le J.E.F. le 22 mai, car c’est une date des Individuels 
F.E.F.B. 

- Individuels Jeunesse F.E.F.B. 2004 : le tournoi se tiendra les deux week-ends de Carnaval 
(les 21/22 et 28/29 février). 

- Formations : un cycle de formation similaire au Hainaut est proposé : B. Laurent pour les 
+ 1700, A. Vausort pour les – 1700 ; pour cette dernière catégorie, l’idée serait de combler 
la carence des ligues qui ne bougent pas ; dans ce cas, le Conseil estime qu’il faut tenir 
compte des candidatures et, si un regroupement est nécessaire, il faut qu’il s’opère en un 
lieu unique ; en outre, il convient d’éviter toute concurrence aux ligues qui réalisent leur 
formation. Le Président insiste pour que la formation Elite soit remise sur pied dans les 
meilleurs délais. 

- Championnat de Belgique : l’accompagnateur sera C. Gulbas mais il est demandé à M. 
GRILLMAIER de lui imposer une tenue de circonstance.  

 
5. Rapport du Responsable du Bulletin. 
M. ADAM remet à chacun des membres du Conseil un rapport particulièrement circonstancié. 
Il lui est demandé d’en synthétiser le contenu. 
- Budget : les dépenses sont estimées à 8050 € pour un poste de 7500 € ; la balance doit être 

opérée avec les rentrées ; on attend la balance de M. LOMBART (à discuter entre les 
intéressés) ; l’on constate également que beaucoup d’arriérés sont à récupérer ; certains 
sponsors demandent une facturation ; une invitation de payer leur sera adressée. 

- Parution de l’Elo : selon M ; DOUHA, beaucoup de doléances ont été reçues pour non 
publication du classement au Bulletin ; les bruxellois voudraient même un classement par 
joueur ; on publiera le classement de février dans le bulletin du mois d’août mais ce sera 
la dernière fois ; à l’avenir, le téléchargement est possible à partir du site. 

- Demande d’augmentation du forfait : l’ensemble des arguments exposés par M. ADAM 
dans le rapport doivent être examinés ; une discussion se tiendra entre MM. BIKADY, 
ADAM et LOMBART pour déterminer sur quel poste imputer quel type de frais. 

- Site Pion f : il est disponible en format PDF ; il y a de la place pour l’intégrer au site 
F.E.F.B. 

- Collaborateurs à venir : plusieurs bénévoles se sont manifestés. 
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- Bank on line : M. LOMBART examinera les possibilités à cet égard avec codes d’accès. 
- La qualité de la brochure fait l’objet de commentaires élogieux.  
 
6. Rapport du Responsable à l'immatriculation et au classement. 
M. HALLEUX distribue son rapport et le commente : 
- disparitions : les cercles 913 (Bastogne) et 809 (Bertrix) ont cessé leurs activités ; 
- deux nouveaux cercles se sont créés : le 911 (Gembloux) et le 958 (Braine-le-Château) ; 
- les affiliations et réaffiliations via les formulaires automatisés repris sur le site Internet 

s’accroissent ; 
- les nouvelles dispositions en matière d’envoi de résultats sont rappelées ; M. HALLEUX a 

pu constater une certaine réticence des cercles à utiliser les programmes ; M. HALLEUX 
rappelle qu’il est à leur disposition en cas de problème ; l’utilisation des programmes est 
probablement à la source d’une nette diminution du nombre d’erreurs et d’irrégularités. 

 
7. Rapport du Trésorier. 
- Il est rappelé que le défraiement pour les déplacements à l’A.G. concerne une voiture par 

cercle présent, sur demande ; 
- Le Trésorier est invité à payer les ristournes aux ligues ; 
- Il est aussi invité à dresser un avant-projet de budget 2005, comme l’impose la nouvelle 

réglementation ; 
- Arbitrage : l’indemnité prévue de 50 € pour l’arbitrage d’une ronde d’interclubs est due à 

M. DELERS ; on attend les coordonnées de celui-ci pour effectuer le virement. 
 
8. Commission technique « Statuts&Règlements ». 
Le Secrétaire a fait parvenir aux membres du Conseil les projets de nouveaux textes. 
- Des modifications sont apportées aux projets de texte, notamment sur proposition de M. 

HALLEUX ; en ce qui concerne la cotisation irrégulière, la disposition prévue dans 
ChessMan devra être modifiée en cas d’adoption du nouveau point 6 du règlement d’ordre 
intérieur ; 

- Le Secrétaire signale avoir été confronté à des difficultés pour l’enlèvement d’un pli 
recommandé ; une disposition spécifique sera prévue dans les statuts à ce sujet ; 

- Les dernières observations éventuelles sont attendues pour la prochaine réunion.  
 
9. Divers. 
- Cours d’arbitrage : M. CAPPON ou M. GOSSEYE sont pressentis. A examiner. 
- L’idée de permettre aux ligues de représenter un cercle absent à l’A.G. sur procuration est 

évoquée ; cela doit être tranché par l’A.G. extraordinaire ; 
- Mandats d’administrateur : J.C. THIRY est candidat pour faire partie du Conseil ; 
- Les Assemblées générales (ordinaire et extraordinaire) se tiendront le 13 mars 2004 ; 
- La prochaine réunion aura lieu à Charleroi le 24 janvier 2004 à 14h00 ; le Secrétaire est 

chargé d’établir pour cette date l’ordre du jour des A.G. et d’examiner quels sont les 
mandats d’administrateur venant à échéance ; 

- Le portable a été acheté. 
 
La séance est levée vers 19h15. 
 
 
 
 

Fabrice GROBELNY 
          secrétaire 


